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Madame, Monsieur, Chers Concitoyens, 
 
Par ce premier bulletin dôinformations de 2018, je vous adresse au nom de toute lô®quipe munici-
pale, mes vîux de belle et heureuse ann®e. Mes pens®es vont particuli¯rement aux plus isol®s 
ainsi quô¨ celles et ceux qui traversent des p®riodes de souffrances et de difficult®s. Notre souci 
du collectif nôest pas un vain mot. Mes coll¯gues et moi-même avons toujours souhaité mettre 
lôaccent sur le travail de terrain et la notion de proximit®. Plus que jamais, nous serons attentifs et 
saurons répondre aux attentes et besoins des plus fragiles. Que cette nouvelle année soit por-
teuse dôespoir et dôoptimisme ! 
 

Votre salle polyvalente, rénovée et agrandie est désormais opérationnelle. La commission de sé-
curit® a rendu un avis favorable au terme des travaux. Le mois de d®cembre a permis dôeffectuer 
les derniers réglages et petites mises au point techniques. Les premières utilisations de la salle se 
sont révélées particulièrement satisfaisantes (spectacle pour les enfants, réunion des associa-
tions, march® de No±l de lôEcole). Mais le repas de nos ain®s, propos® par le Centre Communal 
dôAction Sociale, le dimanche 14 janvier sera la premi¯re grande manifestation o½ ce b©timent 
modernisé donnera toute la mesure de ses nouvelles capacités. Les évènements importants se 
succ®deront rapidement jusquôau jour de lôinauguration officielle, le samedi 24 mars ! 
 

Ce mois de janvier, le personnel communal est ®galement ¨ lôhonneur. Les agents techniques, 
toujours très impliqués sur nos vastes espaces publics, sont disponibles et réactifs dans les situa-
tions dôintemp®ries hivernales malgr® des ®volutions m®t®orologiques de plus en plus impr®vi-
sibles et capricieuses. Notre ®cole b®n®ficie ®galement dôune image remarquable. Cette belle dy-
namique nôexisterait pas sans lôimplication quotidienne de nos agents. Nous nous effor­ons par 
tous les moyens ¨ notre disposition de pr®server et renforcer lôeffectif en sollicitant les derniers 
renouvellements et recours aux emplois aid®s (autoris®s par lôEtat). Enfin, toute lôorganisation de 
la collectivit® ne serait rien ou presque sans son service administratif, côest-à-dire le secrétariat de 
Mairie. Nous souhaitons le meilleur et un total épanouissement professionnel à notre nouvelle 
Secr®taire G®n®rale, Claire SAHED, qui b®n®ficiera de lô®troite collaboration de Sylvie DA R£, de 
son expérience et de sa connaissance précise de la commune. Après plus de dix sept ans en 
poste dans notre collectivit®, Mirka BOURLET occupe d®sormais le poste dôagent instructeur du 
service du droit des sols à la Communauté de Communes Combrailles, Sioule et Morge. Nous lui 
souhaitons également une pleine réussite dans ses nouvelles missions (qui garderont un lien 
®troit avec la commune et toutes les questions touchant ¨ lôurbanisme). 
 

Comme toujours, le tissu associatif jouera un rôle considérable avec de nombreuses manifesta-
tions annonc®es et d®j¨ programm®es sur toute lôann®e. Des plus jeunes aux plus anciens, cha-
cun trouvera sans doute lô®v¯nement qui lui convient et lôoccasion dôun agr®able moment ¨ passer 
dans la commune. Dès janvier, les Ans Foirés donneront le ton, en ayant ¨ cîur de proposer une 
très belle foire agricole. 
 

Tr¯s bon d®but dôann®e ¨ toutes et ¨ tous ! 
            Le Maire, 

                Micha±l BAR£ 
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Informations Municipales 

Principales délibérations du Conseil 

Convention de service commun pour 
l’instruction des autorisations et actes 

d’urbanisme 
 

C’est désormais la Communauté de com-
munes Combrailles, Sioule et Morge qui ins-
truit les actes d’urbanisme. Les élus autori-
sent le maire à signer la convention avec les 
modifications suivantes : les CUa (certificats 
d’urbanismes d’information) et les RU 
(renseignements d’urbanismes) seront ren-
seignés en mairie, et les AT (Autorisations 
de Travaux ), hors les permis de construire 
(PC) seront directement traités avec les ser-
vices de sécurité et d’accessibilité. 

 

Création d’un poste  
permanent de  

Rédacteur territorial 
 

Claire Sahed remplace Mirka 
Bourlet depuis le 1er janvier 
2018. Notre ancienne secré-
taire générale a obtenu sa mu-
tation à la Communauté de 
communes Combrailles, Sioule 
et Morge, pour instruire les 

actes d’urbanisme au sein du service commun récemment crée. 
Claire Sahed âgée de 34 ans, habitante de la commune assure 
les fonctions de secrétaire générale depuis le 2 janvier. Elle est 
agent territorial, titulaire du grade de rédacteur, précédemment 
en poste à Lisseuil et Saint-Rémy-de-Blot. Nous lui souhaitons la 
bienvenue ! 

Auto-laveuse 

Le conseil municipal a décidé de 
procéder à l’acquisition d’une 
auto-laveuse destinée à l’entre-
tien de la salle polyvalente pour un montant 
de 2 688 €. 

Renouvellement d’un poste en CUI-CAE 

Suite aux diverses interventions après l’annonce de la 
suppression progressive des contrats aidés par l’Etat, 
la commune a obtenu le renouvellement d’un contrat 
qui a pris effet le 1er  janvier 2018, pour une période 
de 6 mois à 26 heures hebdomadaires.  

Achat de mobilier 

Le conseil municipal a voté 
à l’unanimité l’acquisition 
de mobilier pour la salle 

polyvalente : 30 tables supplémentaires et de 
150 chaises avec chariots de rangement pour un 
montant de 6 178 € auprès du prestataire VEDIF. 

Cimetière 

Les élus souhaitent faire procéder au relevé topogra-
phique du cimetière puis à sa numérisation dans le but 
d’en assurer une gestion informatisée. Ils autorisent le 
maire à signer le devis proposé par le cabinet BISIO. 

Création d’un CUI-CAE 

Le Conseil Départemental a mis en place une procédure 
spécifique de recrutement de contrats aidés d’une durée 
de 6 mois, avec une prise en charge à 90 % pour 26 
heures hebdomadaires. La commune de Charbonnières-
les-Vieilles a acté la création d’un poste complémentaire 
pour les missions de garderie et d’entretien. 

Astreinte 
 

Le Conseil municipal décide de mettre en 
place, à compter du 1er février 2018 des as-
treintes pour nos trois agents techniques 
pendant la période hivernale, soit du 1er no-
vembre au 31 mars de chaque année, le 
week-end du vendredi soir au lundi matin, en 
cas de nécessité. 
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Travaux 

 

Après les dernières mises au point, les travaux d’extension et de rénovation de la salle polyvalente sont désor-
mais terminés. Les utilisateurs disposeront d’une salle plus spacieuse et plus fonctionnelle. Nos ainés seront les 
premiers à la tester lors du repas du 14 janvier organisé par le CCAS. 

La voirie autour de la salle a fait elle aussi l’objet d’une réfection totale. 

 

 

 

Comme prévu la deuxième phase d’aménagement 
de l’aire de jeux est terminée sur le Communal d’Hi-
ver. Les enfants pourront apprécier les nouveaux 
jeux à ressorts, la balançoire bascule en bois et la 
table de pique-nique qui viennent compléter le to-
boggan déjà installé. 

 

 

Les employés communaux ont installé un abri démontable 
pour voiture au niveau de l’entrée de la cantine, pour faci-
liter et protéger le déchargement des repas pour le restau-
rant scolaire. Un aménagement très apprécié les jours de 
pluie. 
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A près une belle cérémonie, accompagnée par 
l’Union Musicale et avec la participation des enfants 
de l’école, la municipalité a invité la population à par-
tager le traditionnel apéritif républicain à la mairie. 

Festivités 

 

           Moulin des Desniers 
   La fête du pressoir 

L es pommes étaient rares cette année, en 
raison du gel de printemps, mais les membres de 
l’Association « les Amis du moulin des Desniers 

»  ont su faire face grâce à une bonne organisa-
tion et satisfaire tout le monde. 
Une météo idéale a permis de profiter du soleil en 
attendant la cuisson du pain ou l’extraction du jus 
de pomme ou tout simplement de s’approvision-
ner auprès des différents exposants présents. 
Les promenades en calèche ont apporté une 
touche poétique. La fête du pressoir sera recon-
duite l’année prochaine, rendez-vous est pris ! 

Les seniors au volant 

C onduire à la campagne 
permet de lutter contre l’iso-

lement et de maintenir son autonomie. Le 26 
octobre dernier, un trentaine de personnes 
est venue écouter avec beaucoup d’attention 
les conseils de l’association « Automobile 
Club d’Auvergne » mandatée par Groupama. 
Après trois heures de modules connais-
sances : ronds points, giratoires, carrefours 
aménagés n’ont plus de secret pour nos se-
niors. 
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L es associations de la commune se sont encore 
une fois mobilisées pour le Téléthon. Ainsi, le 25 no-
vembre, 82 personnes ont participé au repas organisé 
par le GAM « tripes ou daube » avec terrine préparée 
par les chasseurs. Le 9 décembre, 30 marcheurs ont 
rejoint le site de Combronde malgré le froid. Le Club de 
l’Amitié a réuni 42 personnes autour d’un repas et fait 
don de 400 € au Téléthon. Un grand merci à tous les 
participants et aux bénévoles qui ont organisé ces di-
verses manifestations, ils ont permis de reverser plus 
de 2 000 € au Téléthon 2017. 

 

 

          Le Marché de Noël de l’école 

L e 22 décembre, les Amis de l’école et 
les enseignants ont organisé le marché de 
Noël à la salle polyvalente, dans un espace 
convivial aménagé pour l’occasion. Les visi-
teurs ont pu admirer et acheter les objets fabriqués par 
les enfants. L’argent récolté permettra de financer des 
sorties éducatives tout au long de l’année scolaire. Les 
artisans et producteurs ont proposé aux nombreux visi-
teurs leurs produits et leurs créations artistiques, sans 
oublier la photo avec le Père Noël. 

                                         Exposition 

P rofesseur d’arts plastiques à Riom et future habi-
tante de la commune, Sylvie Lebon a proposé sa pre-
mière exposition à la mairie, dans la salle du conseil. A 
l’occasion du vernissage, samedi 23 décembre, Made-
moiselle Lebon a présenté ses créations et ses tech-
niques de travail. Le public présent a pu apprécier les 
sources d’inspiration de l’artiste, de la peinture à la 
gravure, des portraits aux paysages, subtils et nuancés. 
Le domaine artisanal de l’édition a également été mis à 
l’honneur par la présentation de publications libres où 
le nom des auteurs s’efface au profit du texte. 

Randonnée pédestre Repas du Club de l’Amitié 

Repas «  tripes ou daube » 
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Etat-Civil 

    Naissance : 

  Le 26 septembre 2017 : Oscar MARION, fils d’Alexandre MARION et de Maud COULANJON 

  Le 26 décembre 2017 : Lucas DUFOUR, fils de Childéric DUFOUR et de Cindy ROSSIGNOL 

    Mariage :  

 Le 18 novembre 2017 : Patrick DA SILVA et Sylvie LEBON, Les Peytoux 

        Décès :  

    Le 11 octobre 2017 : Yvette HAMEL née GRAY à l’âge de 94 ans 

    Le 1er  novembre 2017 : Denise MARTIN née SERANGE à l’âge de 94 ans 

    Le 15 décembre 2017 : Marie-Andrée RANCE née BONNET à l’âge de 89 ans 

Agenda 

 

Dimanche 14 janvier 

Repas du CCAS 
à 12h 

Salle polyvalente 

 

 
Vendredi 19 janvier 

Vœux de la municipalité 
à 19h 

Salle polyvalente 

 

 
Samedi 20 janvier 

Assemblée générale 
 du club de l’Amitié 

à 14h salle du préau 

 

 
Samedi 27 janvier 

FOIRE 
De Charbonnières-les-Vieilles 

Organisé par les Ans Foirés 
à partir de 8h 

 

 
Samedi 3 février  

Concert Musical 
Organisé par l’union Musicale en Combrailles 

De 15h à 19h30 
Salle polyvalente 

 

 
Dimanche 18 février 

Loto 
Organisé par le Club de l’Amitié 

à partir de 14h  
Salle polyvalente 

 

 
Samedi 03 mars  

Soirée FOOT 
Organisé par l’Entente CharBlot 

à partir de 20h 
Salle polyvalente 

 

 
Samedi 24 mars 

Inauguration 
Des travaux de rénovation de l’école et  

de la salle polyvalente  
Rendez-vous à 10h à l’école 
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- Recensement militaire des jeunes (RCO): 

Les jeunes gens (garçons et filles), nés entre le 1er janvier 
2002 et le 31 mars 2002 doivent se présenter en personne 
en mairie avant le 31 mars 2018 et après la date de leur 
anniversaire, munis d’une pièce d’identité et du livret de 
famille, pour procéder à leur recensement. 

Infos 

- Urbanisme (renseignements et déclarations) : 

Tous les travaux sur des constructions existantes ou des constructions nouvelles sont soumis à 
déclaration ou demande d’autorisation à déposer en mairie, sauf quelques exceptions qui vous 
seront indiquées lors de la demande. La déclaration préalable permet à l’administration de vé-
rifier que le projet de construction respecte bien les règles d’urbanisme en vigueur.  

**Les Conscrits** 

Cette année au nombre de six, ils feront leur maximum pour assurer 
l’habituelle animation lors des bals et de la fête patronale : Lucie BROS-
SON de Tazenat, Jérémie BAJAUD de Péry, Axelle GRÉBIL des Sa-
gnettes, Alexandre GILBERT de Péry, Anaïs CHAUBRON de Laligier et 
Léa JAFFEUX du Suchet. Les conscrits remercient chaleureusement les 
habitants de la commune pour leur accueil et leur générosité lors de 
leur passage à l’occasion de la vente des bougies de Noël et des di-
verses manifestations qu’ils organiseront en préparation de la fête pa-
tronale des 30 juin et 1er juillet. 

- Déploiement de la fibre optique :  

Après une période d’étude détaillée qui a été engagée en 2017, la société chargée du projet a 
annoncé et programmé la deuxième phase de la procédure. A partir du premier semestre 2018, 
le réseau fibre sera déployé sur la commune de Charbonnières-les-Vieilles par tranches succes-
sives à partir de postes de raccordements optiques. Après la mise en place des boîtiers et des 
points de branchement, les logements du bourg, du lotissement et des villages devraient pou-

voir bénéficier progressivement de ce nouveau réseau performant. Il appartiendra enfin aux opérateurs de 
proposer leurs offres et prestations aux habitants de la commune. 

Heures d’ouverture de la Mairie : du lundi au samedi de 9h30 à 11h30 et le vendredi de 14h à 16h 
Heures d’ouverture de l’Agence Postale : tous les jours de la semaine de 9h30 à 12h  Relève du courrier : 10h30  

Mairie – 2 rue de la Trinité - 04.73.86.63.07 – Courriel : charbovie.mairie@wanadoo.fr 
Adresse site internet : www.charbonnieres-les-vieilles.fr 

- Participation citoyenne : 

Face à la recrudescence des cambriolages constatée ces derniers mois dans la com-
mune, la municipalité étudie les dispositions du protocole de participation ci-
toyenne, proposé en collaboration avec les services de gendarmerie. Le Conseil Mu-
nicipal réfléchira préalablement à toutes formes de communications concrètes   
(informations régulières, réunion publique…). Une phase de concertation précédera 
d’éventuelles décisions d’actions partenariales et permettra d’écarter toutes initia-
tives inappropriées. La démarche de la collectivité pourra contribuer à la réactivité des services de l’Etat (seuls 
légitimes, formés et compétents en matière de prévention, d’intervention et de sécurité).  



8 

 

NOUVEAU QUIZZ 

Quel est ce village vu du ciel ? 

Réponse du précédent 
quizz : 

Les Mazeaux 



















http://www.sba63.fr/sites/default/files/consignes_de_securite_broyeur_collectivite.pdf
http://www.sba63.fr/sites/default/files/consignes_de_securite_broyeur_collectivite.pdf







































